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n° 248 889 du 10 février 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. FLASSE loco Me M.

GRINBERG, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique wolof et de confession

musulmane. Vous êtes né le 6 juin 1996 à Dakar au Sénégal. En 2019, vous terminez votre parcours

académique en seconde année de Master en pharmacie à l’Université Sheik Anta Diop de Dakar sans

présenter votre mémoire. Mis à part des stages effectués dans le contexte de vos études, vous n’avez

jamais travaillé au Sénégal.
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En 2003, vos deux parents sont victimes d’un accident de voiture. Depuis lors, vous vivez avec votre

grand-mère, votre petit frère [S. K. M.] ainsi que votre demi-frère [M. M.]. Durant votre enfance, votre

demi-frère vous bat régulièrement, votre petit frère et vous, et devient encore plus violent à la suite du

décès de votre grand-mère en 2015.

A cette même période, vous découvrez que votre demi-frère est actif dans un trafic de drogue. Vous

décidez d’être plus méfiant à son égard.

La nuit du 15 septembre 2019, alors que vous souhaitez consulter vos e-mails sur l’ordinateur de votre

demifrère [M.], vous vous rendez compte qu’il ne s’est pas déconnecté de sa boite mail et tombez sur

un e-mail dont vous ne comprenez pas la langue. [M.] vous surprend, vous demande ce que vous

recherchez et vous menace de vous tuer avec une arme. Il répond alors à un appel et vous enferme à

l’intérieur de la chambre avant de vous libérer deux heures plus tard.

Le 17 septembre 2019, alors que vous rentrez de l’université, des policiers sont présents à votre

domicile et vous arrêtent sous motif que vous cachez de la drogue dans votre chambre. Vous êtes alors

convaincu qu’il s’agit d’un coup monté orchestré par votre demi-frère et les policiers. Ces derniers vous

emmènent au poste de police où vous êtes interrogé sur ce que vous savez de ce trafic de drogues.

Vous y restez trois jours avant d’être libéré.

A votre libération, vous jugez plus opportun d’aller vous réfugier à l’université plutôt que de rentrer chez

vous. Vous séjournez chez un ami 10 jours jusqu’à la date de votre départ qui était déjà organisé dans

le cadre d’un stage universitaire que vous deviez effectuer en Belgique.

Vous quittez le Sénégal le 3 octobre 2019 et arrivez en Belgique le lendemain. Vous y introduisez une

demande de protection internationale le 28 avril 2020. A l’appui de celle-ci, vous déposez une copie de

votre passeport et de votre carte d’identité, une copie d’expertise médicale datée du 28 juillet 2020, un

devis pour prothèse dentaire ainsi qu’un e-mail de confirmation de demande d’admission à l’Université

Libre de Bruxelles pour l’année académique 2020/2021.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les menaces dont vous auriez

fait l’objet de la part de votre demi-frère, [M. M.], un trafiquant de drogue qui vous accuse de vouloir « le

faire tomber » (NEP, p.10).

Cependant, à considérer les faits invoqués comme établis, quod non au vu des éléments qui suivent, il

convient de souligner que les motifs invoqués à la base de votre demande de protection internationale

relèvent du droit commun et ne peuvent, en aucun cas, être rattachés à l’un des critères retenus par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. De fait, vous n'avez fait état d'aucun problème pouvant être

assimilé à une persécution du fait de votre race, de votre religion, de votre nationalité, de vos opinions

politiques ou de votre appartenance à un groupe social tel que prévu par l'article 1er, paragraphe A,

alinéa 2 de la Convention de Genève précitée.
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Le Commissariat général souligne par ailleurs que vous avez quitté le Sénégal légalement le 3 octobre

2019 muni de votre passeport ainsi que d’un visa, valide du 3 octobre 2019 au 29 octobre 2019 (farde

bleue), délivré le 27 septembre 2019 par l’ambassade belge à Dakar et que vous ne faites état d'aucune

crainte vis-à-vis des autorités de votre pays.

En outre, le 4 octobre 2019, vous êtes arrivé sur le territoire belge. Cependant, vous ne sollicitez la

protection des autorités belges que le 28 avril 2020, soit près de 6 mois après votre arrivée. Interrogé

sur la raison de ce délai, vous expliquez que vous ne saviez pas ce qu’était l’asile (NEP, p.7). Compte

tenu de votre profil universitaire, tant votre manque d’empressement à solliciter une protection

internationale que les justifications que vous tentez de donner, témoignent d’une attitude manifestement

incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution.

De plus, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent

sérieusement à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de

votre demande de protection internationale.

Lors de votre entretien personnel, vous mentionnez avoir reçu une convocation à vous rendre au

tribunal de Dakar (NEP, p.20). Lorsqu’il vous est demandé où se trouve ce document, vous répondez

l'avoir laissé chez l’ami qui vous a hébergé à la suite de votre libération (NEP, p.20). Cependant, vous

ne pouvez fournir ce document et n’avez pas pu vous le faire parvenir (NEP, p.20). A cet égard, le

Commissariat général rappelle « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire

26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, en l’absence du moindre élément de preuve

documentaire probant, la crédibilité de votre récit repose uniquement sur vos déclarations, lesquelles

doivent être cohérentes, circonstanciées et plausibles. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Tout d’abord, l’évènement qui aurait déclenché les soupçons de votre frère selon lesquels vous

détiendriez des informations sur son trafic de drogue est peu vraisemblable. En effet, alors que votre

frère s’absente le soir, vous décidez de consulter vos e-mails sur son ordinateur et c’est alors qu’il vous

surprend (NEP, p.9). Notons que bien que vous déclarez être battu par votre frère et le craindre depuis

de nombreuses années (NEP, p.9), vous prenez la décision d’utiliser ses effets personnels durant la

nuit, moment où vous déclarez qu’il est le plus actif car occupé à cacher la drogue dans la maison

(NEP, p.11). A la question de savoir si vous n’aviez pas peur qu’il vous surprenne vu qu’il est actif la

nuit, vous répondez : « Non, parce qu’il était sorti et je ne pensais pas qu’il allait revenir aussi tôt »

(NEP, p.17). Le Commissariat général constate que les risques que vous prenez ne sont pas

compatibles avec la crainte et la méfiance que vous dites éprouver envers votre demi-frère.

En outre, interrogé sur ce que vous avez pu voir sur sa boite mail, vous répondez que les messages

étaient rédigés dans une langue que vous ne maitrisez pas (NEP, p. 12). Lorsqu’il vous est demandé

d’expliquer les raisons pour lesquelles votre frère se fâche contre vous de la sorte, vous répondez qu’ «

il a cru que [vous] fouilliez sur sa boite mail et [en a] conclu que [vous vouliez] le faire tomber » (NEP, p.

10). Le Commissariat ne comprend pas pourquoi votre frère vous menacerait de mort avec une arme,

comme vous le prétendez, et arriverait à ces conclusions alors que vous n’avez, au final, pu comprendre

les messages qui se trouvaient sur sa boite mail. Cette incompréhension est d’autant plus forte que

votre petit frère, aussi au courant des activités de [M.], ne rencontre pas les mêmes problèmes (NEP,

p.14). En effet, à la question de savoir si [M.] ne cherche pas à tuer votre petit frère, vous répondez par

la négative (NEP, p. 14). Interrogé sur les raisons qui en découlent, vous déclarez que vous les ignorez

avant de mentionner que « [[M.]] a peur de [vous] parce que [vous] avez réussi vos études, votre

diplôme, il a peur que [vous] le [fassiez] tomber » (NEP, p.14). Cette explication ne saurait suffire à

convaincre de la réalité des faits que vous invoquez.

Ensuite, vous déclarez que deux jours plus tard, le 17 septembre 2019, vous trouvez des officiers de

police chez vous alors que vous rentrez des cours. Ceux-ci vous accusent de détenir de la drogue dans

votre chambre. Ils vous arrêtent et vous emmènent au poste de police (NEP, p.9). En conséquence,

vous émettez l’hypothèse que [M.] a planifié un coup monté avec l’aide de policiers qui travaillent pour

lui (NEP, p.16). En effet, il aurait caché de la drogue dans votre chambre dans le but de vous faire

interroger par la police sur ce que vous sauriez de son trafic de drogue (NEP, pp. 17 et 18).
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A la question de savoir si vous avez des preuves qui vous poussent à croire que les policiers travaillent

pour [M.], vous répondez :« Non, mais ils sont presque toujours ensemble, c’était pas la première fois

que je les ai vu » (NEP, p.16). Lorsque l’on vous demande si ces policiers sont des amis à [M.], vous

déclarez : « Oui, on peut dire ça » (NEP, p.16). Votre conviction selon laquelle vous êtes victime d’un

coup monté fomenté par votre frère et les policiers ne repose donc que sur le fait que vous les aviez

déjà aperçus ensemble. Vos propos, hypothétiques et peu crédibles, n’emportent pas la conviction du

Commissariat général.

De surcroît, la description que vous faites de cette arrestation est très sommaire et dénuée de vécu. En

effet, lorsque l’on vous demande d’en dire plus sur cet évènement, vous déclarez : « en rentrant, les

policiers m’interpellent et ils ont dit qu’ils ont trouvé de la drogue dans ma chambre » (NEP, p.15).

Interrogé sur la façon dont vous avez réagi durant cette arrestation, vous répondez : « comme une

personne normale, j’ai décidé de les suivre » (NEP, p.16). Questionné sur la réaction des autres

personnes présentes lors de cette arrestation, c’est-àdire, votre demi-frère [M.], son épouse et les

enfants, vous déclarez qu’aucune de ces personnes n’a réagi (NEP, p.17). Vos propos au sujet de cette

arrestation sont si peu circonstanciés et dénués de vécu qu’aucun crédit ne peut leur être accordé. Le

Commissariat général ne croit pas que vous ayez été arrêté comme vous le prétendez.

Par la suite, vos déclarations au sujet de votre détention sont, encore une fois, lacunaires et dénuées de

vécu et n’emportent pas la conviction du Commissariat général. En effet, lorsqu’il vous est demandé de

décrire vos trois jours de détention, vous ne faites que répondre par le silence (NEP, p.19). Interrogé

alors sur la façon dont vous viviez, vous déclarez : « comme quelqu’un d’enfermé » (NEP, p.19). Le

Commissariat général exemplifie alors la question en vous proposant de parler des repas ou de votre

droit d’aller au toilette ou encore de recevoir de la visite, mais vos propos demeurent brefs : « J’avais le

droit d’aller au toilette quand il faut, j’avais droit à une nourriture » (NEP, p. 19). Il vous est demandé une

troisième fois de savoir si c’était tout ce qu’il s’était passé, ce à quoi vous répondez : « C’est tout »

(NEP, p.19). Vous seriez ensuite mis en cellule avec une autre personne mais êtes cependant

incapable de donner des informations sur ce codétenu avec qui vous resteriez deux jours (NEP, p.18).

Lorsqu’il vous est demandé pour quelles raisons vous ne lui parlez pas, vous répondez que « [vous] ne

[saviez] pas à qui faire confiance » (NEP, p.18). La description peu détaillée que vous faites de votre

détention ne témoigne pas d’un sentiment de vécu et pousse le Commissariat général à croire que cet

évènement ne s’est pas produit.

Le constat est le même s’agissant de votre interrogatoire allégué, lequel dure une heure selon vos dires.

Les seules questions qui vous seraient posées sont de savoir ce que vous faisiez dans la vie, où vous

aviez trouvé la drogue et qui vous l’a vendue (NEP, p.17). Vous indiquez que vous n’aviez pas de

réponse à ces questions (NEP, p.17). La faiblesse de vos propos est encore soulignée par le

Commissariat général, conforté dans sa conviction que vous n'avez pas été détenu comme vous le

prétendez.

De plus, il n’est pas vraisemblable que votre demi-frère, dont vous affirmez qu’il est trafiquant de drogue

(NEP, p.10), mette en lumière son domicile, endroit central de son trafic, et aille jusqu’à ce qu’une

procédure judiciaire soit ouverte contre vous (NEP, p.20), risquant ainsi de dévoiler les faits dont il est

lui-même coupable. Cet élément renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle le récit

que vous livrez devant lui n'est pas crédible.

En outre, vous n’effectuez aucune démarche afin de vous défendre face à ces accusations. Interrogé

sur les raisons pour lesquelles vous avez décidé de ne pas répondre à la convocation du tribunal, étant

donné que les personnes y siégeant n’étaient pas corrompues, à l’instar de ce que vous pensez des

policiers qui vous ont arrêté, et que vous étiez innocent, vous répondez que « [vous n’aviez] pas le

moyen de [vous] défendre donc [vous] auriez été perdant ». (NEP, p.23). A ce sujet, le Commissariat

général considère cette réponse comme insuffisante. Au vu de la situation que vous alléguez, selon

laquelle vous êtes arrêté à tort par des policiers corrompus par votre demi-frère trafiquant de drogue,

votre manque d’intérêt à cet égard discrédite davantage vos déclarations. En outre, le Commissariat

général souligne que les prévenus d’une infraction criminelle (délit) sont obligatoirement assistés d’un

avocat et, au cas où ils ne pourraient en disposer, il leur en est désigné un d’office (farde bleue), ce qui

contredit vos déclarations.

Enfin, au sujet des maltraitances que vous dites subir de la part de votre demi-frère [M.], le

Commissariat général, au vu de l’absence de crédibilité des éléments qui précèdent, n’est convaincu ni

de la relation que vous dites avoir avec votre demi-frère, ni du profil que vous lui attribuez.
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En l’occurrence, aucun intérêt à rechercher de l’assistance ne ressort de vos déclarations. En effet,

lorsque l’on vous demande si vous n’avez jamais pensé à porter plainte, vous répondez que vous y

avez pensé mais ne l’avez jamais fait (NEP, pp.25 et 26). Interrogé sur les raisons de cette décision,

vous déclarez : « Je savais que ça n’aboutirait à rien. Pourquoi ? parce qu’il corrompt les policiers. »

(NEP, p.26). Le Commissariat général vous demande alors si vous ne vouliez pas parler à quelqu’un

d’autre, comme à l’hôpital où vous vous faites soigner, vous répondez alors : « Je ne savais pas à qui

faire confiance » (NEP, p.26). Compte tenu de votre profil de personne adulte et éduquée, et des propos

peu convaincants que vous tenez afin d’expliquer votre réticence à chercher de l’aide, le Commissariat

général ne peut conclure à la réalité des violences alléguées.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat ne croit pas que les raisons que vous avez invoquées

à l’appui de votre demande de protection internationale soient réellement celles qui vous ont

motivé à quitter le Sénégal.

Enfin, les documents versés à l’appui de votre demande ne sont pas de nature à renverser les

constats dressés dans la présente décision.

Les copies de votre passeport et de votre carte d’identité tendent à prouver votre identité et votre

nationalité, ce que le Commissariat général ne conteste pas.

La demande d’expertise médicale (copie) datée du 28 juillet 2020 atteste de diverses cicatrices,

notamment au niveau du front, de la tête et du creux du genou droit ainsi que d’une épaule déboitée et

de prothèses dentaires. Toutefois, ce document ne permet pas de conclure que ces cicatrices et

blessures auraient un lien avec les évènements que vous avez présentés à la base de votre demande

de protection internationale.

Le devis pour prothèse dentaire (copie) daté du 2 juillet 2020 ne permet de tirer aucune conclusion.

La copie de l’email provenant de l’Université Libre de Bruxelles daté du 3 août 2020 prouve que vous

avez fait une demande d’admission dans cette université pour l’année académique 2020/2021, ce que

le Commissariat général ne conteste pas.

Le 19 août 2020, vous faites part de notes d’observation relatives à votre entretien personnel. Toutefois,

ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée puisqu’elles ne portent

pas sur des éléments fondamentaux du dossier. Le Commissariat général souligne, par ailleurs, le

manque de pertinence de la correction que vous apportez en page 13 où vous modifiez les termes de la

question qui vous est posée, et ce, bien que l’entretien se soit déroulé en français.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse du requérant

2. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique « de la violation : des articles 48/4, 48/5, 48/7

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ».

3. Se ralliant à la partie défenderesse s’agissant de l’absence de lien entre sa crainte et les critères

prévus par la Convention de Genève et donc, de l’impossibilité d’octroi du statut de réfugié, le requérant

soutient néanmoins « qu’il risque de subir des mauvais traitements en cas de retour au Sénégal sans

pouvoir obtenir la protection de ses autorités et doit dès lors bénéficier de la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 §2 b) » de la loi du 15 décembre 1980. Il reproche à la partie défenderesse de ne

pas avoir « procédé à un examen sérieux et minutieux de son dossier ».

Dans une première branche du moyen, il revient sur les violences intrafamiliales qu’il dit avoir subies de

la part de son demi-frère – « homme violent et mafieux qui est impliqué dans des trafics de drogue et
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qui a des liens avec la police corrompue » – après le décès de ses parents en 2003 et celui de sa

grand-mère en 2015 et dit les craindre à nouveau en cas de retour, en plus d’une condamnation

arbitraire pour un délit qu’il n’a pas commis.

Pour ce qui est de sa collaboration à la charge de la preuve, le requérant répète que sa convocation au

tribunal de Dakar « est resté[e] dans son université à Dakar » et que « [s]on ami a essayé de l[a]

retrouver mais n’y est pas parvenu ». Estimant avoir collaboré à la charge de la preuve « en déposant

un certificat médical attestant de lésions afin d’objectiver sa crainte », il déplore que la partie

défenderesse ne l’ait pas interrogé « sur la manière dont il a été battu alors qu’il s’agissait d’un

commencement de preuve des violences subies dans son pays ». A cet égard, il renvoie à la

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme dans les affaires R.C. c. Suède du 9 mars

2010, I. c. Suède du 5 septembre 2013 et R.J. c. France du 19 septembre 2013 dont il déduit qu’ « [e]n

se contentant de dire qu’aucun lien ne peut être établi entre [s]es lésions […] et les problèmes […]

rencontrés […] afin d’écarter le rapport médical, la partie adverse a commis une erreur de motivation et

a violé le principe de bonne administration », se référant, d’autre part, à divers arrêts du Conseil

appliquant ladite jurisprudence.

Quant à son départ du pays, il « confirme qu’il n’a pas rencontré de problèmes […] car il n’y avait

certainement pas eu un mandat d’arrêt national lancé à son encontre » au moment de son départ. Il

explique, en outre, qu’en « séjour légal à son arrivée en Belgique, [il] n’a dès lors pas pensé qu’il était

nécessaire de solliciter une protection internationale. Ce n’est que quand son séjour a expiré et qu’il a

été contrôlé par la police qu’il a compris qu’il devait effectuer des démarches », affirmant également qu’il

« est plausible qu’il n’était pas au courant des arcanes de la procédure d’asile ». Quoi qu’il en soit, il

estime que « cette tardiveté ne peut dispenser les instances d’asile d’un examen sérieux ».

Revenant sur l’événement du 15 septembre 2019, il réaffirme que son demi-frère « était sorti » et que

lui-même ne se doutait nullement qu’il pourrait tomber sur des « informations apparemment

compromettantes » sur l’ordinateur de ce dernier, de sorte qu’il n’a pas agi de manière imprudente.

Affirmant que son demi-frère redoutait qu’il « le fasse tomber » après avoir découvert lesdites

informations, il répète que c’est « dans ce contexte [qu’il] a été accusé de détention de drogue ». Il

réaffirme, du reste, « que son petit frère a fui le Sénégal pour se réfugier au Maroc au milieu de l’année

2019 afin d’éviter les maltraitances ».

Quant à son arrestation, son interrogatoire et sa garde à vue de trois jours, il souligne que « son frère a

des moyens financiers importants et qu’il corrompt la police », laquelle a donc été chargée par lui de

découvrir ce qu’il « sait exactement des activités de son demi-frère et […] de son trafic afin d’évaluer s’il

représente une menace pour lui ». Renvoyant à des informations générales qu’il annexe à sa requête

relatives à la corruption des autorités au Sénégal, le requérant estime s’être exprimé à suffisance lors

de son entretien personnel et reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir posé davantage de

questions si elle « estimait ne pas disposer d’informations suffisantes ».

S’il ne s’est pas rendu au tribunal, il affirme, par ailleurs, que c’est « car il savait qu’il serait condamné »

et car il « estime qu’il n’aura pas accès à un procès équitable ». Rappelant qu’il est orphelin et « ne

bénéficie pas de soutien dans son pays », il considère que ces éléments expliquent qu’il « n’a pas

accompli davantage de démarches ».

Le requérant revient ensuite sur les maltraitances subies par son demi-frère qui les traitait, lui et son

petit frère, « comme des esclaves », et l’aurait violemment battu lorsqu’il aurait refusé d’arrêter ses

études qu’il finançait, entrainant des séquelles « confirmées par le certificat médical déposé ».

Aussi le requérant soutient-il que « la réalité des faits invoqués est établie » et que dès lors que les

maltraitances subies sont crédibles, « il y a lieu de faire application de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 ».

Dans une deuxième branche du moyen, le requérant renvoie à des informations générales afin de

démontrer qu’il ne pourrait obtenir de protection effective de la part des autorités sénégalaises en raison

de la corruption et de l’impunité prévalant dans ce pays.

4. En termes de dispositif, il demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaitre le bénéfice de la

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il demande l’annulation de l’acte attaqué.
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III. Appréciation du Conseil

5. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

6. A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa

demande.

7. En l’espèce, le requérant dépose sa carte d'identité et son passeport sénégalais, une demande

d’expertise médicale établie en Belgique le 28 juillet 2020, un devis pour une prothèse dentaire établi en

Belgique le 2 juillet 2020, un email de l’Université libre de Bruxelles concernant une demande

d’admission ainsi que des observations relatives aux notes de son entretien personnel.

Concernant son passeport et sa carte d'identité, la partie défenderesse estime qu’ils se limitent à

attester de l’identité et à la nationalité du requérant, qu’elle ne conteste nullement.

Concernant le devis pour une prothèse dentaire, elle estime ne pouvoir en tirer aucune conclusion utile

à la cause, et dresse le même constat concernant le mail de l’Université libre de Bruxelles.

Concernant la demande d’expertise médicale, elle observe que si le document relève diverses cicatrices

(au front, à la tête, au genou droit) ainsi qu’une épaule déboitée et la présence de prothèses dentaires, il

ne permet pas pour autant de conclure que les cicatrices et blessures présentées auraient un lien avec

les faits invoqués par le requérant dans le cadre de son récit d’asile.

Concernant les commentaires et ajouts apportés aux notes de son entretien personnel, elle en a tenu

compte, mais conclut qu’elles ne sont pas de nature à modifier sa décision. Elle épingle, au demeurant,

le manque de pertinence d’une correction consistant à modifier les termes d’une question posée par

l’officier de protection alors même que celle-ci l’a été en français.

8. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés

par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et

concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

S’agissant en particulier de la demande d’expertise médicale du 28 juillet 2020, celle-ci fait état d’une

cicatrice au niveau du front, de l’épaule gauche déboitée, de deux prothèses dentaires et d’une cicatrice

au niveau du creux du genou droit et reprend les propos du requérant quant à l’origine de ces lésions et

blessures. Ce document n’exprime toutefois aucun commentaire objectif et éclairé quant à la

compatibilité de ces traumatismes avec les éléments d’anamnèse communiqués (poussé par son frère

sur un poteau, chute, coup de poing, coup de bâton et arme blanche), lesquels reposent donc sur les

seules déclarations de l’intéressé. Les cicatrices et l’épaule déboitée ne présentent par ailleurs aucune
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particularité ou spécificité telles qu’elles ne pourraient s’expliquer que par l’infliction de mauvais

traitements au requérant. Cette attestation n’a dès lors pas de force probante suffisante pour établir la

réalité de persécutions ou d’atteintes graves infligées au requérant dans son pays. Par ailleurs, au vu de

ce qui précède, le Conseil estime que lesdites séquelles ainsi présentés ne sont pas d’une spécificité

telle qu’on peut conclure à une forte indication que la partie requérante a subi des traitements contraires

à l’article 3 de la CEDH, de sorte que l’invocation de la jurisprudence de la Cour européenne des droits

de l’homme dans des affaires où elle a été confrontée à des certificats médicaux à propos desquels elle

a conclu à une forte indication de mauvais traitements contraires à l’article 3 de la CEDH manque, en

l’espèce, de pertinence.

Le Conseil observe, du reste, que le requérant ne produit aucun élément concret, sérieux et objectif à

même de l’éclairer sur des éléments centraux de sa demande, notamment : le décès de ses parents en

2003 des suites d’un accident de voiture, le décès de sa grand-mère en 2015, le fait qu’il résidait,

comme il l’affirme, avec son demi-frère et son petit frère à Dakar, que son petit frère ait rejoint le Maroc,

sa convocation au tribunal de Dakar le 28 septembre 2019 ainsi que sa preuve d’hospitalisation à la

suite des maltraitances qu’il dit avoir subies de son demi-frère. Au sujet de la convocation du 28

septembre 2019, le Conseil estime que la seule perte alléguée de ce document, prétendument laissé à

l’université, ne convainc pas au vu de l’importance que revêt ce document, à la base du procès et de

l’emprisonnement que le requérant dit craindre en cas de retour au Sénégal. Quant au séjour de son

frère au Maroc, le Conseil observe que si le requérant le situe à la mi-2019 tant lors de son entretien

personnel (p.9) qu’en termes de requête (p.10), il n’est dès lors pas cohérent que son petit frère soit

encore présent au moment où il dit avoir rencontré ses ennuis en septembre de la même année

(entretien CGRA du 04 août 2020, p.13).

9. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être

étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-

fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour

autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa

situation personnelle.

10. En l’espèce, la décision attaquée développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. Ces motifs

se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime

qu’ils sont déterminants, et suffisent à fonder valablement la décision attaquée.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas d’amener à une autre conclusion.

11. Le Conseil observe d’emblée, à l’instar de la partie défenderesse, le peu d’empressement à

introduire sa protection internationale dont a fait preuve le requérant qui, arrivé en Belgique le 4 octobre

2019 muni d’un visa expirant le 29 octobre 2019, n’y a introduit sa demande de protection internationale

que le 28 avril 2020, quelque six mois après l’expiration de son visa et après son interpellation par la

police. Les explications fournies en termes de requête ne font pas écho à celles fournies au

Commissariat général, le requérant se limitant à indiquer, lors de son entretien personnel, qu’il n’avait

pas connaissance de la procédure d’asile, sans plus de précisions (entretien CGRA du 04 août 2020,

p.7). Cette explication ne convainc pas au vu : i) du niveau d’études élevé du requérant – qui a terminé

un Master en pharmacie -, ii) du fait qu’il déclare spontanément avoir « pesé le pour et le contre » et

s’être décidé à rester en Belgique après son arrivée sur le territoire, de sorte qu’il est hautement

invraisemblable que, sachant que son visa expirait dès octobre 2019, il n’ait pas cherché à se

renseigner sur la manière de régulariser son séjour dans ce pays, d’autant que iii) le requérant déclare

avoir parlé de ses ennuis à un professeur belge (entretien CGRA du 04 août 2020, pp.23-24).

Conformément à sa jurisprudence, le Conseil considère que le peu d’empressement du requérant à

introduire sa demande de protection a pu légitimement conduire la Commissaire adjointe à douter de sa

bonne foi. Si cette circonstance ne dispense pas les instances d’asile de s’interroger in fine sur

l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves qui pourrait être établie à

suffisance, le Conseil considère toutefois qu’une telle passivité justifie une exigence accrue du point de

vue de l’établissement des faits (voir arrêt n°65.379 du 4 août 2011 – 3 juges). Tel n’est cependant pas

le cas en l’espèce.
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12. S’agissant des faits invoqués par le requérant à la base de sa demande de protection internationale,

celui-ci argue que son demi-frère, trafiquant de drogues, entretiendrait des relations privilégiées avec

des policiers qu’il soudoierait et qu’ayant surpris le requérant sur son ordinateur, il penserait que ce

dernier aurait découvert des informations compromettantes à son sujet et fomenterait sa chute, raison

pour laquelle il aurait tenté de lui nuire en le faisant accuser à tort de recel de stupéfiants. Force est de

constater le caractère totalement spéculatif et déclaratif de ces assertions.

Le Conseil fait en particulier sienne l’observation de la partie défenderesse quant au fait qu’il est

invraisemblable que son demi-frère, qui serait en position de manipuler les forces de l’ordre en les

corrompant, choisisse de procéder à l’arrestation du requérant en mettant à sa charge des accusations

de possession de drogue, qui serait cachée précisément dans la maison où M. cacherait les substances

qu’il vend et risquant ainsi, dans le cadre de la procédure judiciaire entamée envers le requérant,

d’attirer l’attention des autorités sur son propre trafic.

Ajouté à cela que le requérant se montre particulièrement peu prolixe s’agissant de son arrestation et de

sa garde à vue alléguée de trois jours alors même qu’il n’a jamais fait état d’autres ennuis avec ses

autorités et que ces événements auraient dû être autrement plus marquants. Le requérant est ainsi

incapable de s’exprimer au sujet du déroulement de son arrestation et des trois jours de sa garde à vue,

de la manière dont il a vécu cette période, n’est pas même en mesure de fournir le nom de son

codétenu avec qui il dit pourtant rester quarante-huit heures, arguant qu’il serait resté muet durant toute

sa garde à vue.

Enfin, les maltraitances alléguées par le requérant de la part de son demi-frère ne peuvent être tenues

pour établies dès lors que le profil allégué de ce dernier n’est pas crédible. Le Conseil relève qu’il est

également hautement incohérent que ledit demi-frère, que le requérant présente comme un tortionnaire

le battant régulièrement, consente toutefois à lui financer ses études universitaires.

13. Ainsi, les propos extrêmement laconiques et parfaitement hypothétiques du requérant concernant

les éléments à la base de son départ du Sénégal ne suscitent guère de conviction quant à leur

caractère réellement vécu.

Dès lors que les faits allégués ne sont pas tenus pour établis, les arguments des parties – et les

documents produits pour les étayer, dont les informations jointes à la requête et visant à démontrer la

corruption et l’impunité des autorités sénégalaises – concernant la possibilité pour le requérant de

rechercher une protection auprès de ses autorités nationales vis-à-vis des problèmes allégués ou

concernant le rattachement éventuel de tels faits aux critères de la Convention de Genève sont, en

l’espèce, surabondants.

14. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c)

et e), ne sont pas remplies par le requérant.

15. Quant à l’invocation de la violation de l’article 48/7, elle ne peut être retenue dès lors que cet article

présuppose que la réalité des problèmes allégués est établie, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

16. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il encourt, au Sénégal, un risque réel de subir des atteintes

graves, au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure que

la situation prévalant actuellement au Sénégal correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

17. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

18. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


